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Depuis l'adoption de la loi Lurel, plus d'1,2 millions d'euros de sanctions ont été
prononceées par l'Autorité, dans des secteurs variés (dispositifs de biologie
medicale, pieges a termites, ou encore produits de grande consommation).

EXCLUSIVITES D’IMPORTATION EN OUTREMER

PLUS D’1,2M€ DE SANCTIONS PRONONCEES PAR L’AUTORITE
DEPUIS LADOPTION DE LA LOI LUREL
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COMMUNIQUE DE PRESSE
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https://www.autoritedelaconcurrence.fr/fr/communiques-de-presse/biomerieux-et-guyane-service-medical-sanctionnees-pour-avoir-maintenu-un

